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I

Securite

la

Etude critique des criteres de securite et de leurs fondements conceptuels

A. M. FREUDENTHAL
Professor of Civil Engineering, Columbia University, New York

Des la premiere reunion, tenue ä Vienne en 1928, le probleme de la securite
des constructions a toujours ete, sous une forme ou sous une autre, ä l'ordre
du jour de chacun des congres de l'Association Internationale des Ponts et
Charpentes. En ce qui concerne le present Congres, la seule difference tient ä

l'objet de l'Expose Introductif ä ce theme qui, plutöt qu'ä donner un resume
des contributions individuelles vise ä presenter un bref apergu de la Situation
actuelle.

1. Considerations generales

Le calcul des ouvrages se presente sous trois aspects:
1. la determination des forces exterieures («etude des charges»);
2. la determination des efforts internes et des contraintes («etude des

contraintes»);

3. le dimensionnement, en partant du mecanisme de ruine propre ä l'ouvrage
et des caracteristiques des materiaux («etude de la resistance et de la securite»).

Dans les recherches appliquees en matiere de construction, l'accent a
toujours porte principalement sur l'etude des contraintes. En effet, pour la grande
majorite des ingenieurs civils, les deux autres aspects n'apparaissent pas comme
reellement importants et sont generalement consideres, non pas comme des

sujets de recherches, mais plutöt comme relevant de la redaction des Regles et
des essais de materiaux. Cependant, par suite surtout des progres de la
construction aeronautique et spatiale, on prend de plus en plus nettement conscience
du fait que l'etude des charges et celle de la securite fönt toutes deux partie
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integrante du calcul des ouvrages et revetent une importance au moins egale
ä celle du calcul des contraintes, et ce, d'une part, parce que si approfondie que
puisse etre l'analyse des contraintes, ses resultats ont juste la valeur que permet
celle du calcul des charges qui la conditionne et que, d'autre part, il semble
absurde de peiner ä ameliorer sans cesse les methodes de calcul des contraintes
si ensuite, pour dimensionner les elements d'ouvrages, on doit comparer ces

resultats aux contraintes dites «admissibles», definies d'une maniere plutöt
grossiere en divisant les valeurs douteuses des caracteristiques des materiaux,
determinees au moyen d'essais conventionnels, par des nombres empiriques
encore plus douteux qu'on appelle les coefficients de securite.

II y a plusieurs annees que des ingenieurs de differents pays s'attaquent au
probleme fondamental de la securite des constructions [1-12]; les progres ont
toutefois ete relativement lents, car la grande majorite des ingenieurs civils sont
convaincus que «l'intuition technique» et les normes conventionnelles four-
nissent des elements suffisants pour le calcul d'ouvrages sains et economiques.
Des efforts concertes ont certes ete entrepris en vue de definir les concepts
modernes de l'etude de la securite et de les introduire dans la pratique, et l'on
peut citer par exemple ceux d'une Commission de l'Institution of Structural
Engineers de Londres presidee par Sir Alfred Pugsley [13], dont le livre
recent [4] represente ä la fois une excellente introduction ä la securite des
constructions et une revue des recherches y relatives, ceux egalement d'une
Commission du Conseil International (Europeen) du Bätiment (CIB) dirigee par le

Prof. Eduardo Torroja [14], et ceux d'une Commission de 1'American
Society of Civil Engineers dirigee par Oliver G.Julian [15] et l'auteur [16]. Ces

efforts ont toutefois abouti ä un compromis faisant la part de la conviction
partagee par une minorite des membres de la Commission, pour qui seule une
attitude resolument nouvelle basee sur une coneeption probabiliste serait de

nature ä permettre de fonder rationnellement l'etude de la securite, et la part du
refus de la majorite d'aeeepter une Interpretation probabiliste de la notion de

securite avec ses implications. C'est pourquoi les propositions tendant ä modifier

les Regles de securite actuelles ne fönt que timidement etat de la necessite

d'etablir une methode probabiliste et evitent toute reference ä la notion de

«risque de ruine admissible», cie de voüte de l'etude rationnelle de la securite
des constructions.

La raison essentielle du manque d'interet assez general des ingenieurs civils

pour les problemes concernant l'etude des charges et celle de la securite reside

en ce que, ä de rares exceptions pres, les ouvrages qu'ils construisent ne se

trouvent pas dans des conditions limites, ä l'avant-garde des possibilites
techniques, mais confortablement en-decä. C'est ainsi qu'il est extremement rare
que surviennent des ruptures dues ä une mauvaise etude generale (elles se

produisent principalement en presence de conditions d'instabilite dynamique non
prevues), et ces ruptures sont generalement imputables ä des erreurs dans le

calcul des details, notamment des assemblages. Les exigences d'ordre econo-
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mique ne sont en effet pas tres rigoureuses, etant donne que le sur-dimensionne-
ment de ces ouvrages n'est pas nuisible en service et n'a donc pas de

consequences importantes. II en va autrement s'il s'agit d'une construction destinee
ä se trouver dans des conditions de service ä la limite de sa capacite et teile que
toute augmentation injustifiee de sa resistance, du fait du poids accru qui en
resulte, non seulement affecte son coüt mais encore perturbe serieusement son
bon fonctionnement, car dans ce cas les methodes conventionnelles de l'analyse
des charges et de la securite se revelent insuffisantes en raison de l'equilibre
precaire qui existe entre la securite, le comportement en service et/ou l'economie.

C'est le developpement rapide de la technique des vois avec equipage qui
est responsable du fait que les modeles avances de cellules d'avions, ä l'epoque
de leur coneeption, se trouvent generalement tout pres de la limite de leurs
possibilites en service, de sorte que, pour obtenir des structures satisfaisant
aux conditions d'exploitation, le seul moyen est de fixer avec un soin extreme
les charges de service attendues en rapport avec un risque de rupture fini bien
determine qu'on considere comme «admissible» ä la lumiere d'essais executes
ä l'echelle grandeur. Ce sont des conditions similaires, bien que plus severes

encore, qui regissent la coneeption des cellules spatiales, le resultat etant que
le calcul des charges et l'analyse de la fiabilite en matiere de cellules aeronau-
tiques et spatiales sont devenus, au cours des dernieres annees, des domaines
de recherches d'un interet vital pour les industries aeronautiques et spatiales;
tant sur le plan theorique qu'experimental, ces recherches sont regies par des

conceptions de probabilite et de methodologie statistique. La bibliographie
interessant ce domaine devient si abondante [17] que l'on a estime necessaire
de creer un Service d'Extraction special de facon ä tenir les membres de la
profession au courant des progres realises en matiere de recherche fondamentale
et appliquee [18].

Cette preoecupation grandissante de la fiabilite de la part des industries
aeronautiques et spatiales a eu comme consequence, entre autres, celle de faire
figurer des cours de fiabilite au programme des Facultes des Sciences de nombre
d'Universites americaines. Elle a aussi suscite un mouvement d'interet legerement

accru pour l'etude des charges et de la securite parmi les ingenieurs civils.
La tendance principale qui se dessine dans le mouvement actuel est une aeeep-
tation progressive, encore qu'un peu hesitante, par une plus grande partie de
la profession, de la coneeption probabiliste du coefficient de securite ainsi que
de la quantification du risque de mauvais fonctionnement ou de ruine dont la
valeur numerique confere ä ce coefficient une signification rationnelle. Ceci

ressort de l'augmentation recente du nombre des publications dans lesquelles
les idees essentielles de l'interpretation probabiliste de la securite des constructions

sont reformulees et appliquees ä des problemes speeifiques [19-27].
Selon cette coneeption, pour placer la notion de securite des constructions

sur une base rationnelle, en aecord avec l'evolution des methodes modernes
de l'analyse des contraintes, il faut faire intervenir la dispersion statistique des



28 A. M. FREUDENTHAL 1a

charges de service ainsi que de la resistance de la construction. Cette demarche
n'implique pas et ne reclame pas non plus specifiquement une reduction des

coefficients de securite usuels, eile essaie simplement d'enlever la coneeption
de la securite au domaine de la metaphysique pour la placer dans celui de la
realite physique oü c'est une distribution de frequences unimodale qui fournit
la meilleure approximation d'un parametre physique constant.

II faut toutefois reconnaitre que les hesitations qui se manifestent ä l'endroit
de cette coneeption semblent ne pas etre totalement injustifiees, car plusieurs
problemes tant theoriques que pratiques se trouvent poses si, dans le calcul
reel, on remplace la coneeption usuelle et eprouvee des «contraintes de service»
ou «admissibles», avec leur implication de securite absolue, par des «coefficients

de securite» determines ä partir d'une Interpretation probabiliste et
associes ä une valeur bien definie du risque de rupture.

Les principaux problemes theoriques sont les suivants:
a) Existence de phenomenes non aleatoires affectant la securite des construc¬

tions et ne pouvant entrer dans un contexte probabiliste.
b) Impossibilite d'effectuer l'observation des phenomenes aleatoires interes-

ses dans un domaine d'une etendue süffisante pour que l'analyse de la
securite soit significative, d'oü la necessite d'extrapoler largement pour
completer l'etendue des donnees reellement observees.
Les principaux problemes pratiques sont les suivants:

a) Fixation et justification d'une valeur numerique pour le «risque admissible»
de ruine.

b) Codification des resultats de l'analyse probabiliste, assez complexe, de la
securite sous une forme suffisamment simple pour permettre leur utilisation
dans le calcul pratique.
Bien que ce soient lä, reellement, de serieux problemes, il faut aussi bien

comprendre que les methodes conventionnelles de calcul n'assurent pas une
«securite absolue» ni ne permettent de realiser des constructions presentant
partout une securite uniforme. On se convainc aisement, en considerant la
dispersion statistique des charges [28] de service et de la resistance [29] des materiaux

interesses, que les ouvrages calcules conformement aux Regles actuellement

en vigueur ont, en fait, une probabilite de ruine non nulle qui, de plus,
est differente dans les diverses parties de l'ouvrage. Dans le cas d'ouvrages
metalliques, tels que ponts-routes ou pylönes electriques, eile est de l'ordre de

IO-4 ä IO-5; pour les constructions en beton, eile est de l'ordre de 10~3 ä IO-5,
et ce pour une application unique de la charge de calcul [30]. La «securite
absolue» qu'on invoque n'est donc rien de plus qu'une fiction commode. Mais
le fait d'admettre cette fiction rend impossible la realisation d'une securite
uniforme puisque c'est le risque de ruine admissible, plutöt que la valeur du
coefficient de securite, qui fournit une mesure rationnelle de la securite et qui
doit constituer la base des methodes de calcul d'une securite uniforme. On peut
adopter differents criteres [31] pour exprimer ce risque, et pour en choisir un,
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on examine s'il est legitime de supposer que le risque reste constant pendant
toute la duree de service ou s'il est fonction de l'äge de l'ouvrage. Ce n'est que
dans le premier cas que l'on peut utiliser Tun ou l'autre des criteres que sont
la «probabilite d'occurrence de la ruine» et le «temps d'attente moyen» entre
ruptures. Dans le second cas, oü l'on doit considerer que la capacite portante
de l'ouvrage diminue avec le temps ou ä mesure qu'augmente le nombre d'appli-
cations des charges (fluage, corrosion, fatigue), il faut que le critere de risque
prenne en compte l'accumulation des dommages qui interviennent dans le jeu
du mecanisme de rupture.

2. La coneeption probabiliste de la securite des ouvrages

L'interpretation probabiliste de la securite des constructions procede de la
representation des charges et des autres forces s'exergant sur l'ouvrage par
une population statistique de forces dont on connait la distribution, la capacite
portante etant, quant ä eile, representee par la distribution d'une population
statistique d'ouvrages (nominalement identiques). La probabilite de ruine pp
correspondant ä une application unique ou ä un Systeme de charges est rap-
portee ä cette population d'ouvrages dont la capacite portante R est une
variable statistique et dont chacun est soumis ä une charge unique ou ä un
Systeme de charges pris parmi la population de variables statistiques 5 representant

les charges. II en decoule que pf exprime la proportion d'ouvrages dont
la ruine est attendue lors de cet «appariement» aleatoire entre etat de chargement

et resistance de l'ouvrage, et exprime par consequent la probabilite
associee ä la ruine de l'un quelconque de ces ouvrages soumis ä une application

de charge unique. Cette probabilite ne constitue pas une mesure directe
de la securite d'une construction soumise ä une suite aleatoire de chargements
pris parmi la population des charges. C'est la «fonction de fiabilite» Lx(n) qui
fournit cette mesure; cette fonction se definit comme representant la probabilite
de voir la duree de service de l'ouvrage, mesuree par le nombre N des applications

de charges jusqu'ä la ruine, exceder la valeur de n, qui est le nombre des

chargements effectifs, soit:
LN(n) Pr{N> «} (2.1)

de sorte que la probabilite correspondant ä l'occurrence d'une ruine avant ou
ä la rti6me application est

FN(n) 1 - LN(n) Pr{N < «} (2.2)

II s'ensuit que la probabilite associee ä la ruine d'une construction ä la ni(ime

application est

fN(n) Pr{N «} FN(n) - FN(n - 1) (2.3)
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de sorte qu'ä la ruine, lors de la /216me application, d'un ouvrage qui a survecu
ä (« — 1) applications, s'attache la probabihte

hN(n) fN(n)jLN(n - \) (2.4)

Cette fonction liN(n) represente le «risque de ruine» ou taux de ruine.
Si, dans une premiere approximation, « est consideree comme etant une

variable continue, l'equation (2.3) peut prendre la forme suivante:

Mn)^~FN(n) (2.5)

et, par consequent

hN(n) - lnLAf(«) (2.6)

ou
LN(«) exp [ - fthirfädi] (2.7)

qui exprime la relation existant entre la fonction de fiabilite et la fonction de

risque.
En faisant l'hypothese simplificatrice de l'independance de la probabilite de

ruine pf ä l'egard de n, la probabilite de survie ä « apphcations de charge
peut s'exprimer sous la forme:

LN(n) (1 - pFY (2.8)

et par consequent, ä partir de la relation (2.6):

hN(n) ^pp Tp-1 (2.9)

oü Tf represente le «delai de retour» des ruptures ou le nombre attendu d'ap-
plications de charge («temps d'attente») entre deux ruptures consecutives.

A partir de la relation (2.7), la fonction de fiabilite devient:

£iv(«) exp (— «/?f)~(1 — np4) et Fn(ri) ~ npp (2.10)

lorsque npF « 1; la relation (2.10) definit la fonction de fiabilite associee

aux ruptures fortuites et lie Fn («) ä pf ¦

La relation existant entre le coefficient de securite et la probabilite pp
decoule simplement de la definition du coefficient de securite v en tant que
variable statistique de densite de probabihte pv(v) suivant la loi Pv(v)= /o P,0)dt
formee par le rapport

v R/S (2.11)
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oü R > 0 represente la resistance ou la capacite portante de l'ouvrage et
S > 0 la charge appliquee, ces deux quantites etant considerees comme des

variables statistiques de densites de probabihte Pr(R) et ps(S) suivant les

lois Pr(R) f*pR(t)dt et Ps(S) J%ps(t)dt. La probabilite de ruine pF
est donc:

pF Pr{v < 1} Pr(l) (2.12)

oü la loi de probabilite du quotient v s'exprime en fonction de Pr(R) et

ps(S) sous la forme [32]
Pv(v) KPR(*t)ps(t)dt. (2.13)

D'oü:
pp Pv(l) j;PR(t)ps(t)dt f0Pr{R < t) ¦ Pr{S t}dt (2.14)

ou encore

Pf f"0Pr{S > t) ¦ Pr{R t}dt /ö [1 " Ps(t)]-pR(t)dt (2.15)

De l'equation (2.11) ä l'equation (2.15), il est implicitement admis que les

variables S et R sont statistiquement independantes; cette hypothese est veri-
fiee de facon approximative mais süffisante pour la plupart des constructions
ressortissant au genie civil qui peuvent etre calculees sans recourir ä l'analyse
dynamique (aero-elastique, sismique).

Quant ä savoir si les equations (2.14) ou (2.15) fournissent bien une relation
entre pf et un «coefficient de securite», cela peut facilement etre mis en
evidence en prenant le cas, simple, oü R et S suivent une distribution exponen-
tielle, pour R > 0 et S>0. Si l'on pose Pr(R) 1 - exp{- aR) et
1 - Ps(S) exp (— ßS), avec par consequent pr(R) a exp (- aR) et

ps(S) =¦ ßexp(- ßS), il resulte de l'equation (2.14) que:

pp /; (1 - e-°>)ße-»dt ^ ^ ^ (2.16)

puisque les esperances mathematiques (les moyennes) de R et de S sont
respectivement E[R] R a"1 et E[S] S ß-1 et que v0 ß/a R/S
est le rapport des moyennes de R et de S qui represente une mesure de la
tendance centrale de la distribution de la variable statistique qu'est le coefficient
de securite v definie par l'equation (2.13): P(v) (1 + vjv)-1; on designera
cette mesure sous le nom de coefficient de securite «central».

La simplification excessive que represente l'hypothese d'une distribution
exponentielle suivie par R et par S s'oppose ä l'application effective de l'equation

(2.16). Mais cette equation fait bien ressortir l'aspect le plus important
de toutes les relations existant entre pp et v0, ä savoir que lorsqu'on fait intervenir

un coefficient de securite «central» dans un calcul, sa valeur doit etre
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tres elevee afin d'avoir une probabihte de ruine suffisamment faible. Mais les

methodes classiques de calcul ne procedent pas d'un coefficient de securite
«central» puisque, dans la specification des charges et de la capacite portante,
on admet implicitement que la charge appliquee (charge de calcul) represente
un «maximum» tandis que la capacite portante (specifiee pour le calcul) est
fixee par rapport ä une valeur «minima» de la caracteristique du materiau
interesse. Sauf si les forces s'exergant sur l'ouvrage ont une limite superieure
fonctionnellement definie (capacite maxima de stockage, densite d'occupation
maxima, locomotive de poids maximum), il n'en reste pas moins qu'on ne

pourra definir de facon rationnelle une charge «maxima» Smax et une capacite
portante «minima» Rmin qu'en termes de probabihte en considerant, d'une
part, la charge d'intensite Smax — Sq au depassement de laquelle correspond
la probabilite, aussi faible que l'on veut, q Pr{S > Sg}, et, d'autre part,
la resistance Rmin Rp avec, pour l'ensemble des valeurs inferieures ä ce

seuil, une probabilite d'occurrence aussi faible que l'on veut p Pr{R < Rp}.
En introduisant les parametres £p et r\q tels que R £VR et Sq rjgS et
en definissant un coefficient de securite «classique»

V Rmin/Smax Rp/Sq (ip/Vg)vo (2-17)

on etablit facilement la relation entre v et v0. Du fait que £p < 1 alors que
rjg > 1, le coefficient v0 est tres largement superieur ä v, ce qui explique le
caractere general de divergence qui existe entre les valeurs des coefficients de

securite qu'on introduit dans les calculs classiques et celles des coefficients de

securite «centraux» qui sont determines dans les calculs probabihstes de la
securite bases sur la moyenne, la mediane ou le mode des charges et des

caracteristiques des materiaux.
Des observations faites sur la dispersion des caracteristiques [33] des materiaux

qui entrent en ligne de compte, il ressort que, dans les conditions oü un
contröle de qualite raisonnablement severe est effectue, on peut de fagon satis-
faisante ajuster cette dispersion ä l'aide d'une distribution logarithmico-normale.
D'un autre cöte, dans les spectres de charges retenus pour le calcul, on ne
considere la plupart du temps que la queue (partie superieure) de la distribution
des intensites de chargement, d'oü approximativement une distribution de

valeurs extremes (les plus grandes). L'exclusion des autres intensites (plus
faibles) reduit evidemment le nombre d'applications de charge ä prendre en
consideration dans le calcul de la fiabilite, de sorte que, si l'on fixe la valeur
de Fit(n), on peut accepter pourp^ (cf. equation 2.10) une valeur superieure
ä celle qu'on aurait en faisant intervenir la totalite du spectre des intensites.
On a calcule les relations pf{v0) et pf(v) dans le cadre des hypotheses ci-
dessus et les resultats obtenus sont presentes de facon resumee ä la Fig. 1.

A la Fig. 2 on a trace les courbes pf(v) correspondant ä p 0,1 et q 0,01

pour des couples type de valeurs des coefficients de Variation de S et de R,
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aux fins de les comparer avec celles relatives aux distributions logarithmico-
normales et extremales tant de 5 que de R [34]. Cette comparaison met en
evidence l'influence qu'exerce sur Pf(v) la forme de la dispersion de S1 et de

R sur laquelle on se base.

Le calcul de la securite qu'on vient d'esquisser implique l'existence d'un
«mecanisme de rupture» unique qui, une fois ä son terme, entraine la ruine
de l'ouvrage. Ce «mecanisme de rupture» peut etre rapporte ä une valeur
maxima (admissible) des deformations reversibles (ou irreversibles) dont on
pourrait considerer le depassement comme une «ruine fonctionnelle» et,
partant, comme un critere d'«inaptitude au service». Ou l'on peut encore rapporter

le mecanisme de ruine ä la rupture d'une piece critique ou bien, plus
couramment, ä un etat instable de l'ouvrage (ruine cinematique, flambement).

Dans le calcul de la fiabilite tel qu'on le pratique maintenant, on distingue
souvent deux sortes d'ouvrages: ceux dont la ruine se produit selon Tun des

mecanismes exposes ci-dessus et qu'on considere comme etanl du type «ä

pieces uniques» ou «ä maillon le moins solide», et ceux ä pieces multiples ou
«surabondants» pour lesquels on admet que la ruine intervient par suite des

ruptures successives des elements surabondants avec redistribution des efforts

pendant chacune des periodes intermediaires [35]. Mais aucune importance
pratique ne s'attache generalement ä ce mode de ruine du type «reaction en

chaine» etant donne que la ruine d'un element surabondant, qu'elle se produise

par rupture ou par flechissement, a pour effet immediat d'augmenter la
probabilite de ruine des autres elements, et que par consequent la probabilite de

survie de l'ouvrage ne se trouve pas modifiee de facon significative, ä moins

que les elements surabondants soient exceptionnellement nombreux.
La «surabondance» ä laquelle il est fait allusion ci-dessus sous-entend que

la charge appliquee est supportee simultanement par la totalite des elements de

la structure, comme dans le cas d'un paquet de fils paralleles, contrairement ä

ce qui se passe dans un ouvrage non surabondant que l'on peut representer sous
la forme d'une chaine oü chacun des elements supporte la charge totale. Aucun
de ces deux modeles ne correspond aux caracteristiques des ponts ou d'autres

ouvrages dont les pieces ne sont pas toutes sollicitees avec la meme intensite

par la meme charge ou le meme Systeme de charges. La charge d'intensite
maxima propre ä chacune des diverses pieces est engendree par differents
systemes de charge qui sont independants les uns des autres. Dans un ouvrage
isostatique, c'est separement qu'il faut determiner la probabilite de rupture de

chacune des pieces, afin de situer la piece ou l'eiement «critique», c'est-ä-dire
celui assorti de la valeur Fir(ri) ~ npp la plus elevee. Le «mecanisme de

ruine» des ouvrages isostatiques est celui dans lequel intervient la rupture de

la piece critique ou bien, s'il existe plusieurs pieces assorties de la meme valeur

Fiv(«), la rupture de l'une quelconque des pieces critiques.
L'evaluation de la probabilite de ruine d'un ouvrage hyperstatique de degre

d'hyperstaticite am exige que l'on considere les am etats consecutifs, d'indeter-
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mination decroissante, par lesquels l'ouvrage passe pour arriver ä son mecanisme

de ruine final dans lequel les m elements hyperstatiques se trouvent avoir
ete elimines et oü intervient la ruine de l'eiement critique de l'ouvrage alors
isostatique. La difficulte tient ä ce que le processus transitoire conduisant
l'ouvrage initialement hyperstatique ä son mecanisme de ruine final n'est pas unique,
et ce mecanisme de ruine n'est pas unique lui-meme non plus, etant donne qu'il
existe generalement plus d'une seule combinaison de (am + 1) elements dont
la rupture peut etre identifiee ä la ruine de l'ouvrage.

Si, sous l'action d'un Systeme de charges donne, le mecanisme final de ruine
se realise par la rupture simultanee de (am + 1) pieces ou elements, chacune
etant assortie d'une probabilite qu'on peut calculer et qui est egale ä pf, la
probabilite de ruine de l'ouvrage selon ce mode est alors kpF(-m+1) si l'on
constate l'existence de k groupes independants, s'excluant mutuellement, de

(am + 1) elements menant au meme mecanisme de rupture. Ainsi, conformement
ä l'equation (2.8), la probabilite de survie ä « applications independantes du
Systeme de charges est:

LN(n) [1 - kpF(m+V]n (2.18)

ou bien, pour kpF(m+1) « 1:

LN(ri) ~ 1 - nkpF{m+1) (2.19)
et

FN(n) ~ nkpF(m+1) < npF (2.20)

ä moins que k soit inhabituellement grand et am tres petit.
La probabilite de ruine pp de Tun quelconque des k groupes de (am + 1)

pieces ou elements d'un ouvrage hyperstatique peut par consequent, pour une
valeur donnee de FN(n), etre superieure ä celle d'un element critique de

l'ouvrage isostatique.
Les equations donnees ci-dessus ne representent toutefois qu'une premiere

approximation grossiere en matiere de securite des ouvrages hyperstatiques;
pour porter un jugement reel, il est au prealable necessaire de proceder ä une
etude detaillee des differents mecanismes de ruine de l'ouvrage en considerant
non seulement les ruptures survenant du fait d'une population de charges
independantes mais aussi celles dues ä des charges successives dont chacune
engendre une ruine «partielle» affectant moins de (am + 1) pieces ou elements.
Tres peu de travaux de recherche ont ete consacres ä ce probleme [36].
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